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Depuis de trop nombreuses années, l’Homme impacte la Nature par son 
activité. Aujourd’hui, les dégâts considérables engendrés ne peuvent 
plus être ignorés. 

Pourquoi est-il important de redéployer les colonies ? Partant du constat 
que les phénomènes de disparition ne sont pas uniformes selon les 
régions et les variétés d’abeilles concernées, on peut raisonnablement 
supposer que chaque colonie supplémentaire est une chance en plus de 
renforcer le patrimoine génétique des abeilles pour résister aux 
agressions de l’environnement. 

Multiplier les colonies et les disséminer, c’est également consolider la 
pollinisation locale et permettre de disposer d’une granularité plus fine 
des informations nécessaires pour enrayer le phénomène de disparition. 

De plus, cette méthode permet de ne pas concentrer trop de colonies 
sur un même emplacement et ainsi, laisser de la place aux pollinisateurs 
sauvages.  
 
Nous sommes tous conscients du problème. Mais sommes-nous pour 
autant prêts à devenir apiculteur ? 

Grâce à l’Arbre à Miel, chacun peut désormais participer à cet effort 
collectif sans pour autant être apiculteur. 

Nous vous proposons en effet de vous inscrire dans cette démarche de 
protection et de sauvegarde, sans que vous n'ayez à gérer les ruches. 
Simplement en les parrainant! En échange de ce coup de pouce à la 
nature, vos abeilles vous remercieront en produisant un miel personnel, 
à vos couleurs et écologique.  
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Réservez votre ruche 
Soutenez les abeilles : particuliers, entreprises, pouvoirs publics, nous sommes tous 
tributaires de la bonne santé de nos insectes pollinisateurs. Nous 
pouvons tous agir à notre niveau, chacun en fonction de nos 
moyens et de notre implication. 

Une ruche à vos couleurs 
Nous proposons de parrainer une ruche qui est installée soit sur 
une parcelle appartenant au parrain, soit au sein du rucher de l’Arbre à Miel.  

A travers ce parrainage, le parrain contribue à soutenir les abeilles dans leur 
mission capitale tant au niveau écologique qu’économique qu’est la pollinisation et 
au maintien du nombre de colonies. 

Les avantages du parrain 
• Une ruche à vos couleurs en affichant votre logo ; 
• 100 pots de miel de 125g par ruche avec votre logo, à offrir à vos amis, vos 

collaborateurs, vos clients, à l’œuvre caritative de votre choix ou… ; 
• Visibilité sur le site Internet de l’Arbre à Miel et sur la page Facebook pour 

mettre en avant les engagements de votre politique 
environnementale. 

Nos engagements  
• L’Arbre à Miel finance la ruche et l’essaim (remplacement du 

matériel et de l’essaim au besoin, changement de reine,…) 
• L’Arbre à Miel installe la ruche dans un rucher de qualité dans un cadre protégé ; 
• L’Arbre à Miel prend soin de vos abeilles tout au long de l'année grâce au travail 

d'apiculteurs diplômés ; 
• L’Arbre à Miel récolte le miel et procède à la mise en pot. 
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Nos tarifs : 

 

Vous parrainez Pour la somme de Vous recevez 

1 ruche 850 € ht/an 100 pots* 

De 2 à 9 ruches 800 € ht/an par ruche 100 pots* /ruche 

Plus de 10 ruches 750 € ht/an par ruche 100 pots* /ruche 

*Pots de miel de 125gr 

 

Pour toute question n’hésitez pas à prendre contact. 

 

 

 

 

 


